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Le Conseil des Etats freine le changement structurel de l'hôtellerie

Berne (ots) -

hotelleriesuisse, Parahotellerie Schweiz et GastroSuisse déplorent la décision du Conseil des Etats du 25
septembre 2014 de supprimer la possibilité de transformer un hôtel en résidences secondaires lorsque
l'établissement n'est plus économiquement viable. En supprimant l'art. 9 al. 2 de la loi sur les résidences
secondaires, le Conseil des Etats freine un changement structurel nécessaire dans l'industrie hôtelière.

Pour plus d'informations: www.hotelleriesuisse.ch/media-fr
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Diese Meldung kann unter https://www.presseportal.ch/fr/pm/100004113/100762052 abgerufen werden.
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